
                  

GARDERIE SOLEIL & SES SATELLITES 

 

Bénévoles et stagiaires 

 

Les employés(es) sont appelés(es) à collaborer avec des bénévoles et 

stagiaires autorisés par la direction Les Compagnons des francs loisirs et/ou 

de la Garderie. Tous bénévoles et/ou stagiaires se doivent de respecter la 

philosophie et les règlements établis par notre organisme. 

 

Garderies 

 

Dans les garderies, seuls les employés(es) peuvent avoir un accès direct aux 

enfants, sans surveillance, à l’exception des garderies éducatives 

coopératives ou il est prévu que deux parents participants peuvent 

remplacer un membre du personnel non diplômé avec L’approbation 

préalable d’un directeur ministériel. 

 

Dans les garderies, les bénévoles et étudiants(es) ne peuvent pas entrer en 

ligne de compte dans le calcul du ratio employés/enfants. 

 

Les éducatrices supervisent les bénévoles et/ou stagiaires en tout temps. Des 

observations sont complétées pour s’assurer que tout soit fait selon les 

règles établies par la garderie. La superviseure fera également un suivi 

régulièrement. 


